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FLASH INFOS 
Châtenay-sur-Seine 

 

L'information sur la vie municipale 

 

Vie municipale 
Travaux et entretien : 
Un entretien et nettoyage des rives a été réalisé sur une partie de la Vieille Seine 
par le Syndicat Mixte d'Aménagement des Bassins Versants Bassée Voulzie 
Auxence (SMBVA).  
 

Les travaux de peinture de la garderie ont été finalisés. En effet, ceux-ci ont été 
réalisés en deux temps ; la salle principale avait été rénovée aux vacances 
d’automne et lors de ces vacances, les sanitaires et l’entrée ont été rafraîchis. 
 

Les quatre velux de la Salle Lepême ont été changés par 
suite d’un dégât des eaux. Par ailleurs, des adolescents 
et jeunes Chatenaysiens ont déjà été surpris, à plusieurs 
reprises, sur le toit des sanitaires de la salle ; ce jeu 
régulier a entrainé des dégâts supplémentaires. Il a fallu 
remplacer toutes les gouttières qui étaient arrachées. 
Ces travaux complémentaires ont engendré un coût 
supplémentaire à la charge de la commune.  
 

Les travaux de taille, par les agents, ont commencé un 
peu partout dans le village. C’est aussi l’occasion pour les agents de procéder au 
broyage des branchages grâce à l’acquisition récente d’un broyeur en partie 
financé par le Conseil Régional d’Ile de France dans le cadre d’appel à projets 
participatifs écocitoyens pour lequel la municipalité a réussi à obtenir l’an dernier une 
subvention de 7 300 €. 
 

Des plantations ont été réalisées dans la cour de l’école maternelle. Ces travaux entrent dans 
les actions, demandées aux collectivités (par les pouvoirs publics), pour faire face aux 
changements climatiques. Ces aménagements permettront de rendre le sol plus drainant et 
d’apporter, dans un futur proche, de l’ombre aux enfants lors des fortes chaleurs. 
 

Vœux du Maire : 
Stéphanie Banos, accompagnée des élus du conseil municipal, a souhaité ses vœux, lors de la cérémonie du 14 janvier, 
devant une centaine d’invités. Cela a été l’occasion de remercier les agents communaux pour leur implication au quotidien 
et de retracer les beaux évènements et projets réalisés pour notre commune depuis la prise de fonction de l’équipe élue 
en 2020 et d’évoquer les projets à venir. Les lauréats des différents concours ont reçu un cadeau pour les récompenser 
de leur engagement ou pour l’obtention d’une mention. 
 

Nous remercions chaleureusement les Châtenaysiens qui sont venus assister et participer à ce moment de convivialité et 
espérons continuer dans ce sens pour l’année 2023, pour que Châtenay reste un village où il fait bon « vivre ensemble » ! 
 

Arrivée d’un nouvel agent technique : 
Pour faire suite au départ à la retraite de Christian, nous avons accueilli Nicolas. Originaire 
du village, il a pris ses fonctions au sein du service technique le 6 février à temps complet. 
Il vient ainsi renforcer le personnel actuel.  
 

Fort d’une expérience de 15 ans au sein des collectivités territoriales, son profil 
correspond aux besoins de la commune. Notre nouvel agent poursuivra dans la même 
continuité prenant principalement en charge l'entretien ou l'intervention de voirie, des 
espaces verts, des bâtiments et terrains communaux, des écoles et du matériel.  

 



 

 

Ce flash Infos est rédigé par la commission Communication du conseil municipal et distribué par les agents communaux 

Nous comptons sur la population pour lui réserver un bon accueil et faciliter son intégration. Bienvenue Nicolas !  
 

Nettoyage d’une partie de la toiture de l’église : 
Comme nous l’avons déjà évoqué, des dégradations dans différentes parties de l’église de notre 
village provoque des infiltrations récurrentes. Aussi, des défauts d’étanchéité ont été constatés 
notamment au niveau des chéneaux, à cause de l’accumulation de mousse et de fientes de pigeons 
qui obstruent les évacuations d’eau. Une première intervention, par un charpentier, a eu lieu, courant 
janvier, pour permettre un démoussage d’une partie du toit et des faitières.  
 

Ce chantier a déjà permis d’évacuer une très grande quantité de mousse et 
lichen (une benne de camion pleine !). Quelques réparations urgentes ont été 
aussi effectuées. Cette première intervention a permis de remettre ce lieu de 

culte hors d’eau sur certains endroits mais nous serons, malheureusement, amenés à renouveler 
ces interventions régulièrement. Nous travaillons toujours, en parallèle, avec les instances 
publiques pour déposer des dossiers de demandes de subventions afin de financer les gros travaux 
qui sont envisagés et qui sont chiffrés à plusieurs centaines de milliers d’euros. 
 

Fermeture de la boulangerie Au Fournil de Châtenay : 
La fin du mois de février a été marquée par la fermeture définitive, faute de repreneur, de la 
boulangerie-pâtisserie « Le Fournil de Châtenay ».  
Même si le commerce était totalement indépendant de la municipalité, celle-ci avait entrepris des démarches 
administratives et alertée à plusieurs reprises les collectivités locales (Communauté de communes, Département de Seine 
et Marne, Sous-Préfecture et Région Ile-de-France) sur les difficultés que rencontrent nos commerces locaux, afin de 
solliciter des aides financières et/ou financements supplémentaires et ponctuels pour mieux les accompagner.  
Dans l’immédiat, un dépôt de pain, provenant de la Boulangerie de Marolles-sur-Seine, sera assuré par l’épicerie Au p’tit 
Commerce (Route de Montereau). 
 

Pose d’un compteur de trafic routier : 
La communauté de Communes Bassée Montois s’est dotée d’un dispositif de comptage routier avec radar qu’elle met à 
disposition de ses 42 communes. 
A la suite de plusieurs plaintes de Châtenaysiens concernant le taux de passage de véhicules et la vitesse dans le centre 
du village, le conseil municipal a décidé, après avoir échangé sur le sujet, de réaliser une étude et un comptage des 
véhicules circulant sur les axes principaux. 
 

Nous avons donc, en prêt, pour une durée de 2 mois, ce radar. Celui-ci a été installé pour une durée de 4 semaines, Rue 
de la Gare, puis sera posé Rue Grande, pour 4 semaines également. 
Nous rappelons qu’en aucun cas il ne s’agit d’une caméra qui enregistre ou filme. Ce système, non intrusif, collecte 
uniquement des données sur le trafic routier qui nous permettront, par la suite de pouvoir estimer la fréquentation de 
nos routes et évaluer les nuisances sonores afférentes. 
 

Les premiers résultats montrent déjà que nous avons un taux de passage élevé : plus de 10 000 passages dans les 2 sens 
par semaine, et dont certains véhicules passent à très grande vitesse dans le village puisque dans les premiers jours nous 
avons déjà relevé une vitesse de 99 km/h ! Ces statistiques nous permettront d’étayer nos demandes lors des prochains 
rendez-vous avec le Département de Seine et Marne. 
 

Actu et activités du mois : 
Quand Quoi Où Horaires 

Dimanche 05/03 
Rencontre interclubs Kentucky western 
dancers 

Salle Marcel Lepême 14h-18h 

Samedi 11/03 Atelier Dans la boîte à Christine Bibliothèque 10h30 

Samedi 11/03 Soirée Années 80 Salle Marcel Lepême 19h30-02h 

Vendredi 17/03 Atelier la Rainette Créative Salle des associations 17h-18h30 

Samedi 18/03 
Atelier Accompagnement à la création de 
supports avec la boîte à Christine 

Salle des associations 14h-15h30 

Dimanche 19/03 
Séance relaxation collective avec huiles 
essentielles avec « un battement d’elles » 

Salle Marcel Lepême 15h-16h30 

Samedi 25/03 Messe  Eglise 18h30 
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